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Pour une théorie de la protection scientifique 

des sites naturels 

par Jean LECLERCQ., Jacques LAMBINON et Charles JEUNIAUX (1) 

Qu'est-ce qu'un site naturel? 

Un site naturel, dans un pays comme la Belgique, c'est un terri
toire de surface relativement petite dans lequel les naturalistes -
botanistes, zoologistes ou géologues - ont trouvé un certain nombre 
de curiosités scientifiques : espèces peu fréquentes ou effets géolo
giques spécialement instructifs ; c'est aussi un territoire au niveau 
duquel certains phénomènes biologiques peuvent être observés, 
étudiés ou montrés de façon particulièrement claire et suggestive. 

Nous n'appelons donc pas« sites» et ne considérerons pas ici des 
espaces beaucoup plus vastes, comme l'ensemble des Hautes Fagnes, 
pour lesquels il vaut mieux employer l'expression « parc national» 
dans son sens habituel. Nous ne nous occuperons pas davantage 

(!) Sous l'impulsion de feu le Professeur Omer TuLIPPE, la Commission de Protec

tion de la Nature de l'APIAW avait entrepris l'étude d'une série de problèmes fon

damentaux concernant l'élaboration d'une doctrine cohérente en matière de protec

tion et de conservation de la nature et des sites, tant du point de vue scientifique que 

du point de vue esthétique et architectural. Le présent travail, qui constitue le n ° 15 

des publications de la Commission de Protection de la Nature de l'APIAW, aurait 

sûrement été, pour le Professeur TuLIPPE, un instrument de travail dont 11 aurait fait 

le meilleur usage. Son décès inopiné ne lui en aura pas laissé le temps. C'est en res

pectueux et affectueux hommage à sa mémoire que les auteurs ont terminé la rédac

tion de cette note. 
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des sites géologiques, qui posent sans doute un problème particu

lier, échappant à notre compétence. On observera toutefois que nos 
remarques peuvent s'appliquer dans une certaine mesure, avec quel
ques corrections, aux parcs nationaux et aux sites géologiques, 
voire à une politique générale des « espaces verts» en Belgique. 

Pourquoi une théorie de la protection des sites naturels? 

Jusqu'il y a peu, le protecteur de la nature était forcé de lutter 
contre l'incompréhension des pouvoirs publics et de mener des com
bats souvent aléatoires pour empêcher la disparition de quelques 
sites naturels très évidemment caractérisés. Depuis quelques années 
pourtant, le contexte dans lequel s'inscrit la conservation de la 
nature s'est profondément modifié : le naturaliste est consulté, son 

concours est même sollicité par les administrations et les urbanistes. 

La campagne d'inventaire des sites du pays, menée par le « Survey 
National», d'abord, l'attention accordée à ces problèmes par beau

coup d'auteurs responsables des « plans de secteurs» en cours d' éla
boration ensuite, en sont des illustrations tangibles. 

Cette évolution, dont il faut assurément se réjouir, place cepen
dant le biologiste devant des responsabilités largement accrues, non 
seulement vis-à-vis de ses consultants en matière de protection de 

la nature, mais plus généralement devant la collectivité. 

Aussi avons-nous ressenti la nécessité, au moment où nous sommes 
confrontés, de près ou de loin, avec de multiples cas d'espèces con
cernant l'identification et la protection de sites naturels, de pou
voir nous référer à une philosophie générale de cette protection. 
Des biologistes ont donc pris conscience eux-mêmes de cette néces
sité non point d'élaborer une doctrine rigide, mais au moins d'expri
mer le résultat de la confrontation d'idées entre zoologistes et bo

tanistes. Une telle base théorique à une politique rationnelle de 
conservation des sites naturels - voire, avons-nous dit, à une 
politique générale des « espaces verts» - répond sans doute aussi 
au souci d'information des aménageurs et des organismes, officiels 
ou privés, qui ont à gérer des réserves naturelles. 

Nos sites naturels sont-ils représentatifs? 

On semble le croire sans réserve lorsqu'on les présente comme 
des témoins du passé, c'est-à-dire comme des lieux qui ont conservé 
une flore et une faune caractéristiques des paysages belges d'avant 
les interventions généralisées de l'homme civilisé. La réalité est 
tout autre. 

434 



Dans les pays comme le nôtre, l'homme a progressivement dé
friché et mis en exploitation à peu près toutes les surfaces sur bon 
terrain et sur terrain plus ou moins bon, ne laissant intactes que les 

parties dont il n'était vraiment pas possible de tirer quelque chose. 
C'est ainsi qu'il ne reste rien de la couverture végétale primitive 

de l'ancien plateau forestier hesbignon. Quelques bosquets persis
tant par ci par là ne sont pas des restes significatifs de cette forêt 
originale : la plupart d'entre eux n'ont été maintenus que parce 
qu'ils se trouvaient sur les moins bons sols ou sur relief défavorable ; 
ceux qui ont été sauvegardés à la faveur d'un fait historique très 

local, comme l'établissement d'une ancienne propriété seigneuriale, 
peuvent se trouver sur terrain plus fertile, mais ici encore la couver
ture végétale a nécessairement changé à cause des incidences de 
l'exploitation forestière, de soucis esthétiques ou autres et de l'iné
vitable aliénation des populations animales primitives. On doit 
exprimer les mêmes réserves pour les sites les plus « sauvages » du 
massif ardennais et de la vallée de la haute Meuse par exemple. 
Même dans les propriétés qui ont payé un tribut très mesuré à 
l'exploitation forestière, la couverture végétale et la faune locale ne 
peuvent plus être ce qu'elles furent ou devraient être, ne fût-ce 
qu'en raison du remplacement des Mammifères herbivores et carni
vores primitifs par une faune mammalienne réduite et partielle
ment artificielle. 

Il n'en reste pas moins certain que les sites qu'on s'accorde à décla

rer naturels et qui sont inscrits dans les « plans de secteur» à la 
demande des naturalistes ont été moins modifiés au cours des temps 
que le reste du paysage belge; on a la chance d'y trouver des po
pulations végétales et animales autochtones refoulées et une pro
portion plus faible qu'ailleurs d'éléments anthropophiles ou hémé
rophiles (c'est-à-dire inféodés aux grands espaces cultivés). Ce
pendant il ne faut pas s'attendre à retrouver dans ces populations 
refoulées dans des sites exigus, toutes les espèces, les structures de 
populations et les systèmes d'équilibres véritablement primitifs. Ces 
refoulements ne se sont jamais effectués selon le principe de l'Arche 
de Noé: un échantillonnage suffisant de chaque espèce pour sauver 
l'ensemble de la Création. 

La signification biogéographique des espèces rares. 

Une proportion importante de nos sites naturels sont caractéri
sés par une aridité relativement prononcée : versants exposés au sud, sols 
calcaires ou sablonneux, etc ... ; c'est notamment pour cela qu'ils se 
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sont maintenus plus ou moins intacts jusqu'à nos jours. Or c'est 

précisément pour la même raison qu'on y trouve des espèces rares 

relativement thermophiles, pour lesquelles les paysages ordinaires 
du pays, primitifs ou non, sont :généralement peu hospitaliers.
Beaucoup d'e--<;pèces qui servent d'arguments aux naturalistes pour 
demander la protection de ces sites sont des animaux ou des végé
taux qui deviennent de plus en plus fréquents à mesure qu'on 

pénètre dans les régions voisines de la Belgique pourvues d'un 
climat plus chaud ou plus continental. 

A l'opposé, certains sites naturels sont formés de biotopes maré
cageux ou tourbeux, dont l'homme ne pouvait tirer parti qu'à 
grand-peine. Leur microclimat souvent plus froid et plus humide 
que les terroirs environnants fait que parfois des organismes boré
aux ou montagnards y ont trouvé refuge, vestiges éventuels d'une 
extension passée plus importante dans nos régions, au cours de 
périodes climatiques plus froides. D'autres sites encore, souvent 
moins spectaculaires mais non moins intéressants, trahissent d'autres 
influences biogéographiques, comme l'interpénétration des éléments 
atlantiques ou océaniques et médio-européens ou continentaux. 

Il existe enfin, dans les domaines entomologique et cryptoga
mique en particulier, des espèces qui habitent des aires géogra
phiques considérables, pouvant par exemple aller de l'Irlande au 
Kamtchatka, mais dont le pouvoir de reproduction et d'extension 
est réduit ; souvent elles sont rares dans toute leur aire ou tout au 
moins dans une partie de celle-ci. 

Disons encore qu'à nos yeux, l'expression traditionnelle « espèce 
rare en Belgique» n'a guère de sens ; ce qui est généralement signi
ficatif, c'est le degré d'abondance ou l'absence de tel ou tel taxon 
dans chacune des régions naturelles de notre pays. On voit à quel 

point l'existence d'une station d'une plante ou d'un animal dé
terminés aura d'importance biogéographique différente suivant l'en
droit considéré. Une espèce commune en Ardenne par exemple 
pourra être très rare ou absente en d'autres régions et ses stations 
précises avoir alors une signification écologique intéressante. 

Quel intérêt y-a-t-il à protéger les espèces rares? 

Certains naturalistes demandent des mesures en faveur de la 
protection de ces espèces rares afin de pouvoir continuer à les redé
couvrir près de chez eux, sans avoir à se rendre à l'étranger. On 
conviendra que cet argument a perdu beaucoup de sa portée. 

Mais à cet argument de collectionneur ou de professeur de bio-
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logie élémentaire viennent s'ajouter des arguments beaucoup plus 
importants. 

Le premier est basé sur le fait que diverses espèces se maintiennent 
chez nous en populations généralement isolées et par conséquent 
à l'abri du phénomène normal de la panmixie permanente des 
patrimoines génétiques. De tels isolements sont favorables à des 
entreprises spontanées de raciation et de spéciation, dont on ne 
peut méconnaître l'intérêt fondamental pour les progrès futurs de 
la biologie. Toutefois, on ne peut ignorer que le nombre de po
pulations isolées et potentiellement exposées à des expériences spon
tanées de génétique et d'adaptation se chiffre par millions à la sur
face du globe, que les interventions de l'homme perturbateur des 
équilibres naturels créent elles-mêmes des conditions propices à ces 
expériences biologiques d'un très grand intérêt, et qu'en fin de 
compte il n'est pas possible de choisir arbitrairement, à l'avance, 
les espèces et les populations qui ont la chance de se révéler les 
plus propices à des découvertes scientifiques fondamentales. On 
doit donc accepter d'emblée les risques du compromis et du hasard. 

Un second argument à la protection des stations d'espèces rares 
en dehors de leur aire optimale est la possibilité d'étudier le com
portement de celles-ci en fonction des facteurs climatiques. C'est 
ainsi qu'il est des espèces thermophiles, chères aux naturalistes collec
tionneurs de chez nous, qui ne sont pas vraiment à leur place sous 
notre climat et sous notre latitude. Leur destin normal est souvent 
de disparaître un jour ou l'autre, par exemple à la suite d'une mo
dification climatique occasionnelle ou à la suite d'un envahissement 
du site par des espèces mieux à leur place chez nous. Dans beau
coup de cas, surtout en ce qui concerne les animaux, on doit in
férer que ces espèces rares se sont avancées, ne se sont pas main
tenues et sont revenues chez nous plusieurs fois depuis la dernière 
glaciation. Certaines n'ont pu se maintenir ou revenir, ou s'in
troduire récemment pour la première fois, qu'à la faveur d'actions 
humaines spécifiques, comme par exemple le déboisement d'une 
colline augmentant l'aridité de celle-ci ou le creusement de terrains 
sablonneux mettant à nu de� surfaces verticales propices aux acti
vités de certains arénophiles très thermophiles. 

On conçoit que la protection de tels sites puisse être aléatoire. 
Souvent, ce qu'on veut maintenir disparaîtra de toute façon. Des 
mesures de protection pourraient même entraîner ou précipiter ces 
disparitions. Néanmoins l'étude particulière de ces allées et venues 
et des vicissitudes écologiques de ces espèces toujours menacées est 
d'un intérêt très évident. Pour comparer le comportement de ces 
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espèces dans leurs diverses stations, il faut évidemment empêcher 

la destruction brutale de celles-ci, mais on peut se demander quelles 
doivent être la nature précise et l'importance de l'intervention et 
douter qu'il soit sage d'agir très efficacement, dans tous les cas, 

pour empêcher des fatalités instructives. 

Comment protéger efficacement les espèces rares 
et menacées? 

La réponse est en prmc1pe simple s'il s'agit de sauver une es
pèce de l'extinction totale ou de la maintenir à la disposition de 
ceux qui en ont l'usage pour leurs besoins didactiques ou pour des 

recherches en laboratoire. Il vaut mieux cultiver les plantes rares 

dans des jardins botaniques et élever en permanence les animaux 

rares dans les jardins zoologiques. Souvent et à long terme, ces 

mesures drastiques s'avèreront plus opérantes et moins coûteuses 
que des mesures de protection dans des sites mis sous régime de 
servitudes. 

Dans certains cas, ce transfert dans des jardins botaniques ou 
zoologiques se heurte cependant à des difficultés provisoirement in

surmontables. Il faut alors essayer de sauver l'espèce dans son 

milieu, en prenant des mesures pour contrôler les facteurs défavo

rables. Alors, ce n'est plus de la protection de la nature au sens 

véritable de l'expression que l'on réalise : c'est l'élevage de « fos
siles vivants», à l'aide de procédés culturaux de nature agrono
mique ou de méthodes presque zootechniques. En général, ces 
buts ne peuvent être atteints dans des sites peu étendus. Il est déjà 
difficile et coûteux de conserver intactes des ruines romaines et des 

monuments historiques malgré la stabilité et la résistance inhérentes 
aux matériaux généralement employés. Cela devient une gageure 
lorsqu'il s'agit de maintenir des« fossiles vivants» soumis aux hasards 
de la compétition, de la sélection naturelle et de la maladie. 

Faut-il s'engager dans cette voie en Belgique? Il le faudrait cer
tainement si nous avions conservé dans l'une de nos forêts un trou

peau de Bisons d'Europe ou une petite population de Lynx. Y 
a-t-il l'une ou l'autre population végétale ou animale plus discrète
qui mériterait des efforts aussi bien orientés? Nous l'ignorons, car
avant d'en décider, il faudrait examiner chaque cas d'espèce rare
survivant dans un de nos sites, analyser ses chances de survie là
et ailleurs, démontrer qu'il y a un intérêt scientifique majeur à
sauver là, dans son milieu, au besoin maintenu artificiellement,
cette population particulière. Cette démonstration étant faite, au-
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rait-on les moyens d'agir adéquatement et d'atteindre un objectif 
à long terme? On peut rester fort pessimiste. 

En résumé, il semble bien que la mise sous régime de protection 
de nos sites naturels ne pourra généralement pas s'engager dans la 
voie qui consisterait à protéger indéfiniment et à tout prix celles

là mêmes des espèces qui ont servi d'arguments pour suggérer l'in
térêt scientifique du site. Dans une perspective d'avenir, nos sites 
se présentent essentiellement comme des anomalies, comme des cu
riosités changeantes, qu'il faut soustraire aux interventions intem
pestives de la civilisation, non avec comme unique but d'y sauver 
des espèces déterminées, mais surtout pour pouvoir étudier ce qui 
va s'y passer. 

La réintroduction d'espèces disparues. 

Un point sur lequel on ne saurait trop insister et qui heurtera 
sans doute plus d'un naturaliste traditionnel, est l'interdiction de 
réintroduire dans leurs stations des raretés disparues. On sait que, 
ces dernières années, des naturalistes bien intentionnés ont essayé 
de réacclimater le papillon Colias palaeno dans les Hautes Fagnes et 
la petite cigale, Cicadetta montana, dans la réserve de Torgny. C'est 
inadmissible ! Il fallait laisser à ces espèces l'occasion de revenir 
seules, à la faveur d'une migration occasionnelle des Colias palaeno 

d'Europe centrale ou d'une expansion autogène de la population 
lorraine de petites cigales, ou se préparer à enregistrer définitive
ment le fait qu'une fois éliminées, ces espèces n'ont jamais pu re
venir. 

D'autre part, de telles réintroductions brouillent totalement pour 
l'avenir les études biogéographiques, génétiques, voire même éco
logiques. Lorsqu'elles sont connues, le mal n'est pas encore trop 
grave ; lorsqu'elles ne sont pas avouées, elles témoignent d'une mal
honnêteté scientifique d'autant plus inquiétante qu'elle est souvent 
inconsciente. 

Que dire alors de l'introduction d'un organisme dans un site où 
il« devrait» se trouver? C'est ainsi que la transplantation récente 
de plants d' Armeria maritima des terrains calaminaires de Plom
bières à ceux de Theux, où la plante manquait et se montre main
tenant envahissante, témoigne de la maniaquerie de certains natu
ralistes, qui espèrent notamment de ce fait voir se répandre un pa
pillon rare inféodé à cette plante. Cela ne veut pas dire qu'une 
telle expérience soit dépourvue de toute signification mais qu'elle 
aurait dû être réalisée, si son intérêt était démontré, en prenant 
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toutes les précautions pour ne pas perturber irréversiblement le site 

de Theux. 

La protection des milieux pour des recherches 

d'ordre écologique. 

En fin de compte, on n'aura donc pas comme souci essentiel la 
protection des espèces rares mais on veillera surtout à conserver 
des milieux complexes moins dégradés et moins artificiels que le 

reste du paysage belge, afin d'y permettre l'étude des phénomènes 
naturels d'évolution, de reconversion, voire d'auto-destruction de 

complexes biologiques. La diversité de nos sites et les impéra

tifs de la méthode comparative indispensable en biologie sont tels 
que nous devrons préférer la conservation de nombreux sites na

turels variablement situés et variablement intéressants à la conser
vation d'un petit nombre de sites sévèrement choisis. Cet éventail 
suffisamment large permettra aussi l'essai de divers types de traite
ments des sites retenus. 

Une première option consistera en fait à empêcher toute action 
humaine. Cette mise sous régime de non intervention heurtera plus 
que l'on ne l'imagine de prime abord les personnes et les organismes 

qui se dépensent si activement en faveur de la protection de la 
nature en Belgique. On décide en effet ici qu'il faut protéger les 
milieux, ne rien faire pour empêcher la disparition naturelle des 
raretés et bien entendu ne rien faire pour réintroduire dans ces 

milieux des raretés disparues. On verra ainsi des pelouses et des 
landes se reboiser, des affleurements rocheux s'éroder, des étangs 
se combler. Cette option sera cependant facilitée parce qu'il dé
coule du point de vue adopté que les opérations de sauvegarde se 
limitent presque exclusivement à l'aliénation foncière de territoires 
exigus dans lesquels il sera interdit de procéder à toute forme d'ex

ploitation rentable mais aussi de prendre des mesures coûteuses de 

protection ou d'aménagement. 
Un second type de traitement consistera à maintenir ou à réta

blir une certaine activité humaine, bien déterminée et générale
ment de type ancestral : fauchage, pâturage, étrépage, mise en assec 
périodique d'étangs, etc ... C'est en effet de cette intervention que 
découle directement l'intérêt du site et le maintien de ses carac
téristiques essentielles. Le dosage judicieux des diverses formes d'in
tervention sera évidemment sous le contrôle de laboratoires com
pétents, mais il n'est pas douteux que l'expérience en ce domaine 
se forgera par la pratique et que d'inévitables erreurs seront commises. 
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Il n'est pas douteux non plus que ce mode de traitement, que ces 
erreurs elles-mêmes seront, pour l'écologiste, source de compréhen
sion des équilibres biologiques des milieux que l'on désire conserver. 

Ces tâtonnements inéluctables dans le mode de gestion des sites 
naturels, le besoin d'appliquer à un même type de biotope plusieurs 
politiques différentes justifient pleinement la nécessité de prévoir la 

conservation d'un nombre assez élevé de petits sites. Bien entendu, 
il est parfois possible, dans un même site, de traiter différemment 
diverses parcelles et de comparer ainsi, d'une manière particu
lièrement instructive, les résultats obtenus. 

Un autre point de friction avec le concept traditionnel de pro
tection des sites naturels est l'affirmation que la seule exception à 
tolérer, après mise sous régime de protection, consiste à espérer que 
les chercheurs y viendront et y procéderont à des recherches, les
quelles exigeront des prises d'échantillons, des piégeages systéma
tiques, voire l'introduction de nichoirs artificiels ou d'autres per
turbateurs admis en fonction des buts poursuivis. Il est évident 
que les chercheurs compétents limiteront ces perturbations au mi
nimum indispensable et que celles-ci n'auront rien de commun avec 

des mesures artificielles d'exploitation économique ou avec des pré
occupations de collectionneurs, d'admirateurs romantiques d'oiseaux 
en surpopulation, etc. Mais il est tout aussi évident que les cher
cheurs compétents ne devront pas être soumis au contrôle d'un 
garde incompétent, aux prescriptions d'un conseil de naturalistes 
amateurs ou à la censure d'un collège de fonctionnaires. 

Idéalement, l'étude de chaque site devrait être confiée à des la
boratoires organisés et responsables, si possible à des laboratoires 
de spécialités différentes, groupés selon une formule de « centre de 
recherches collectives» et travaillant selon un programme cohérent 
et délibéré, sans pour cela tomber dans le travers des exclusives ou 
des privilèges scientifiques détenus par quelques individus. Mais 
cela nous amène à l'aspect de tout le problème qui rend les mieux 
intentionnés souvent pessimistes. Mettre de nombreux sites sous 

régime de protection, abandonner le culte suranné des espèces rares 
chères aux collectionneurs, comprendre qu'il s'agit désormais d'étu
dier l'économie naturelle des milieux biologiques, tout cela est sans 
doute faisable à plus ou moins brève échéance. Mais trouver les 
chercheurs et les moyens de la recherche indispensables pour que 
les sites nous apprennent quelque chose de plus, ce sera plus ma
laisé. On continue à souffrir des préjugés que portent beaucoup 
d'hommes responsables et de futurs chercheurs aux sciences en con
tact direct avec le terrain. Même devenus biogéographes, écolo-
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gistes et taxonomistes dans des laboratoires universitaires, les na
turalistes continuent à passer pour d'inoffensifs et peu utiles admi
rateurs de la nature restés dans la tradition des« Suites à Buffon». 

S'il faut protéger au plus vite les sites scientifiques, il faut aussi 
protéger les vocations et les carrières de ceux qui doivent les étu
dier et en tirer quelque chose d'utile pour l'humanité. 

Dispositions pratiques. 

Dès que les pouvoirs publics ont établi, pour un territoire donné, 

la liste des sites qu'il faut protéger pour des raisons scientifiques ou 
plus généralement pour des raisons d'ordre esthétique et social, des 
mesures doivent être prises sans perdre de temps, notamment sans 
attendre l'aboutissement d'éventuelles recherches, inévitablement 
longues, sur l'originalité du site et sur la manière idéale de le gérer. 

Ces premières mesures s'inspireront tout simplement de la con

naissance banale des causes de destruction des sites. Il s'agira en 
ordre principal d'une série d'interdictions : aucune autorisation 
de bâtir, d'élargir la voirie, de niveler, de canaliser les eaux, d'abat
tre des arbres, de réduire les haies, de déposer des immondices, de 
modifier radicalement l'exploitation agricole, de répandre des pes
ticides, de faire la tenderie aux oiseaux. 

Cela revient, il faut le reconnaître, à demander des sacrifices qu' on 

ne peut, dans notre régime économique libéral, imposer aux 

propriétaires et aux habitants sans compensation immédiate ou fu
ture. Il en résulte que la meilleure façon de protéger un site est 
son achat par la Commune, la Province ou l'Etat. Cet achat peut 
être initialement impossible, pour de multiples raisons. Mais les 
pouvoirs publics le rendront progressivement inévitable s'ils se 
montrent déterminés à imposer les interdictions mentionnées. 

L'une des formules pour tenir compte de tous ces problèmes 

consiste à associer, chaque fois que c'est possible, la conservation 
des sites et le tourisme. On frappe d'interdictions des portions du 
territoire, mais on favorise l'industrie touristique à leurs abords. 
Par exemple, l'interdiction d'élargir les voiries dans le site con
fère à celles-ci la destinée de rester ( ou devenir ) des chemins pour 
piétons, des itinéraires de promenades reposantes ; cela s'accomode
rait harmonieusement de l'aménagement, au terme des itinéraires, 
d'une bonne voirie pour la circulation automobile, aboutissant à 
des « parkings», terrains de sports, plaines de jeux, etc ... Dans ces 
conditions, une région émaillée de sites et de relais deviendrait une 
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région bien équipée pour le tourisme et, sans doute, favorisée par 
celui-ci. 

Reste la grosse difficulté résultant de ce qu'on ne peut condam

ner les populations rurales à maintenir des formules d'exploitation 

agricole surannées, sous prétexte que cela sauvegarde des sites et 

plaît aux citadins, fussent-ils savants naturalistes. Il apparaît ici 

qu'un compromis devra être recherché à l'occasion de confronta

tions entre les spécialistes de l'économie rurale et les autorités res
ponsables de l'aménagement du territoire : nul doute qu'avec un 

minimum de bonne volonté et de compréhension de part et d'autre 
des solutions heureuses soient concevables. 
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La multiplication des Orchidées par la méthode 

de culture in vitro des méristèmes de tige 

par N. VANSEVEREN (1) et R. FRESON (2)

A. Introduction historique.

La plupart des plantes vasculaires ont une croissance indéfinie.
Leurs tiges sont terminées par des petits massifs de cellules, appelés 
méristèmes, riches en cytoplasme et en grande activité mitotique. 

Ce sont ces méristèmes qui donnent naissance aux tissus et aux 
organes nouveaux pendant toute la vie de la plante. Ce sont égale
ment les méristèmes qui donnent le port et la morphologie propre 
à chaque genre et à chaque espèce. 

C'est en 1933 que WHITE (14) cultiva aseptiquement des méris
tèmes de Stellaria media en milieu synthétique liquide. Il observa 
une multiplication mitotique importante des cellules méristématiques, 
suivie par une différenciation foliaire. 

En 1945, Loo (8) obtint des plantules in vitro, en cultivant des 
méristèmes d' Asparagus officinalis. 

Ces travaux de recherche fondamentale ont été à la base de tra
vaux phytopathologiques qui ont eu une répercussion agricole et 
horticole marquante. 

Il est utile de rappeler que les plantes cultivées ont une origine 
ancienne et qu'elles présentent toutes des maladies à virus nuisant 
à leur rendement. 

La culture des méristèmes prit un grand essor à la suite des tra
vaux de LIMAS SET et CoRNUET ( 1949) (7) sur la répartition du vi
rus de la mosaïque dans des plantes de Nicotiana tabacum. En effet, 
les méristèmes latéraux et apicaux sont fort peu infectés par rapport 
aux tissus différenciés. La culture in vitro d'un de ces méristèmes 
suffirait donc à assainir une plante atteinte de maladie à virus. 

Cette absence apparente du virus dans les cellules méristématiques 
a permis à MOREL et MARTIN (1952) (9) d'obtenir des Dahlias sains 
par croissance in vitro de méristèmes excisés de plantes infectées. 

( 1) Boursier IRSIA

(2) Aspirant FNRS
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Cette méthode donna des résultats positifs avec la pomme de terre, 
le coton, l'œillet, le chrysanthème, les orchidées et d'autres espèces. 

Cependant, on a montré que le virus pénétrait dans les assises 
cellulaires les plus âgées du méristème. C'est alors que QuAK (1957) 
( 11) traita préalablement par la chaleur les plantes infectées. Cette
technique délicate par le choix des températures, fut rapidement
remplacée par une méthode appliquant des substances inhibitrices
de multiplication virale (2-4D, AJA) soit incorporées au milieu de
culture, soit sous forme de pulvérisations.

Cette méthode de prélèvement aseptique de méristèmes est uti
lisée en horticulture notamment dans la culture de l'œillet et des 
orchidées. 

Pour l'œillet, elle est appliquée dans les Établissements Barberet 
à La Londe (Provence). Quant aux orchidées, les États-Unis leur 
ont reconnu une valeur économique importante. Les plantules in 
vitro sont diffusées jusqu'en Europe. Les exploitations du Long 
Fond à La Hulpe (Belgique) et celles de Vacherot et Cie (France) 
acquièrent une réputation internationale dans la technique de mul
tiplication des orchidées par voie méristématique. 

B. Le matériel végétal.

La technique de multiplication des orchidées a été mise au point
par Mo REL en 1960 ( 10) sur le genre Cymbidium. Elle consiste à 
prélever aseptiquement les apex des bourgeons axillaires et apicaux 
sur un tubercule de Çymbidium et à les déposer &ur un milieu nu
tritif gélosé. 

Cette méthode fut appliquée à d'autres genres tels que Cattleya 
et Vanda. 

Nous décrirons ici plus particulièrement le genre Cattleya. 

Ce genre se compose d'orchidées épiphytes dont la morphologie 
témoigne d'une adaptation excellente à leur habitat. 

La plante adulte est formée d'un grand nombre de tiges vivaces 
unifeuillées ( fig. 1). 

Les tiges atteignent à maturité une taille d'une vingtaine de cm, 
de la base au méristème apical. Leur partie inférieure reste pa
rallèle au substrat tandis que leur sommet se dresse à la verticale. 
Cette tige porte sept feuilles dont seule la septième se développera 
ce qui explique l'aspect unifeuillé de la plante. Les six autres feuil
les dégénèrent, leurs tissus se deshydratent, elles deviennent friables 
et finissent par tomber. Le sixième entrenœud de la tige se gonfle 
en un pseudobulbe contenant de l'eau et des matières nutritives (ex. 
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Fm. 1. - Aspect d'une plante en fleur de Cattleya à droite, on remarque une nouvelle 

pousse feuillée au centre à la base, les tiges pseudobulbeuses. 

amidon). Cette structure se retrouvera chez toutes les orchidées épi
phytes. 

A la base de l'unique feuille, le méristème apical initie un bour
geon qui donnera naissance à la partie florale de la plante. A ce 
stade de développement, la phase végétative s'arrête pour être rem

placée par la phase générative. Le premier indice de passage de 

l'état végétatif à l'état reproducteur est fourni par le développement 

446 



d'une game ou spathe au sem de laquelle se forme complètement 
l'inflorescence. 

Il est indispensable de spécifier que chaque tige forme une seule 
inflorescence, mais continue cependant à vivre pendant plusieurs 

années. 
Des bourgeons axillaires se différencient sur la tige durant son on

togénèse, mais restent en latence aussi longtemps que la croissance 
végétative existe. Dès que l'activité apicale cesse, les bourgeons ini
tient de nouvelles branches identiques à celles décrites. 

Ce mode de croissance est appelé sympodial et contribue par ra

mification à reproduire végétativement la plante. 
Le schéma suivant nous permettra de mieux visualiser le mode de 

développement du genre Cattleya (fig. 2). 
Le développement sympodial n'est pas le seul mode de croissance des 

orchidées. Certains genres présentent une croissance monopodiale : la 
tige continue toujours à croître par activité apicale pendant que se 
développent simultanément sur celle-ci des inflorescences axillaires. 

Les genres Cattleya et Cymbidium ont une croissance sympodiale. 

Le genre Vanda présente une croissance monopodiale (fig. 3). 

Les racines aériennes adventives se développent sur la partie ba
sale de la tige, sur les faces ventrales et latérales. 

La partie apicale de la racine est verte, tandis que le reste est 
recouvert par un tissu spongieux, blanc appelé velamen. 

La racine est blanche uniquement en atmosphère sèche. En ef
fet, les cellules de velamen, vides de cytoplasme, contiennent de l'air. 

En atmosphère humide, la racine devient verte. Les cellules du 
velamen se remplissent d'eau et laissent apparaître le cortex chloro
phyllien. 

C. Matériel et méthode.

1. LE MATÉRIEL. 

Les méristèmes mis en culture proviennent de bourgeons axillaires 

de branches d'orchidées. Celles-ci sont prélevées sur une plante-mère 
adulte présentant certaines qualités horticoles intéressantes à main
tenir. 

Ces apex survivent sur des milieux soit solides, soit liquides rela
tivement complexes comprenant des sels minéraux, du saccharose et 
des substances stimulantes du type auxine, lait de coco, jus d'ana

nas, peptone ... 
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Fw. 2. - Structure d'une tige de Cattleya. 

1. nouvelle pousse feuillée. 2. pseudobulbe. 3. septième feuille persistante. 4. spathe.

5. boutons floraux.
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A 

FIG. 3. - Mode de croissance. 

A: sympodial (Cattleya) 

- Stérilisation des tiges.

B 

B: monopodial (Vanda) 

(d'après ARDITII, J., 1966) 

Les tiges en croissance prélevées d'une plante-mère adulte sont 
débarassées des racines éventuelles, des feuilles écailleuses ou nécro
sées et de toute trace de terre, source de microorganismes (bacté
ries, champignons). 

Elles sont stérilisées dans une solution d'hypochlorite de Ca ( eau 
de Javel diluée de moitié) pendant 20 min et lavées à l'eau bidis
tillée stérile. 

Il est toutefois utile de tremper les tiges pendant quelques in
stants dans de l'alcool 94° avant de les immerger dans l'hypochlo
rite. L'alcool, mouillant complètement la surface cireuse de la tige, 
permet une meilleure action de l'agent stérilisant. 
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2. LA MÉTHODE. 

- Composition du milieu.

Exemple de solution nutritive pour l'excision de méristèmes de
Dendrobium, Cattleya et Vanda (MOREL) : 

H20 
SO4 (NH4h 
KCl 
MgSO4.7H2O 
CaN03.4H20 
KH2P04 

Urée 
Peptone 
Acide citrique 
Lait de coco 
Acide indolylacétique 
Saccharose 
Microéléments de Heller 

1.000 ml 
l g
1 g 

0,125 g 
0,500 g 
0,125 g 
0,125 g 
1,000 g 
0,500 g 
10% 
10-6
20 g
l ml

La multiplication des protocormes demande un milieu solidifié 
par 8 g Il d'agar. Pour obtenir des plantules, on ajoute au milieu 
114 de banane verte, 200 ml de jus d'ananas non sucré et 0,5 g 
d'émulsion de poisson pour un litre de solution totale. Le pH de 

ces solutions est ajusté à 5,2. 
Ces milieux sont distribués dans les flacons de culture, puis passés 

à l'autoclave. La stérilisation des milieux aussi bien liquides que 
solides, se fait pendant 20 min sous la pression de 0,5 kglcm2

• 

- Préparation du local.

Le local de mise en culture doit être parfaitement stérile. C'est 
pourquoi, il est irradié aux ultra-violets une heure ou deux avant 
l'ensemencement des milieux. Pendant toute la durée de la mani
pulation, la chambre stérile est aérée grâce à un système de venti
lation aseptisant. Sont disposés dans la chambre : un microscope à 
dissection, les flacons contenant les milieux de culture stériles, les 
tiges stériles, des récipients contenant de l'alcool à 94°. 

Les instruments servant à la manipulation sont stérilisés à sec à 
une température de 160 °C pendant 80 min. Avant toute manipu
lation, la table et la platine du microscope sont passées à l'alcool. Les 
instruments sortis de l'étuve, sont mis à refroidir sur un porte-in
strument et plongés dans l'alcool. Ils sont passés à la flamme et 
ceci après chaque emploi. 
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Fm. 4. - Chambre stérile de mise en culture. 

3. LE PRÉLÈVEMENT DES MÉRISTÈMES. 

Les méristèmes sont excisés des bourgeons axillaires et apicaux des 
tiges. Il est bon de rappeler que chez les plantes sympodiales, le 
méristème apical cesse rapidement de se diviser et ne peut être 
utilisé que s'il est encore fonctionnel. C'est pourquoi, il devra être 

prélevé à partir de tiges encore en croissance végétative. 

Dans la plupart des cas, les meilleurs résultats sont obtenus en 
utilisant les méristèmes axillaires. Suivant la variété employée, on 
peut trouver 2 à 4 bourgeons sur une tige de Cattleya, et 2 à 6 bour
geons sur une tige de Cymbidium. 

Pour prélever un méristème on procède comme suit: 

Les feuilles qui constituent le bourgeon sont détachées une à une par 
des incisions transversales et longitudinales. Cette opération se fait 
prudemment afin de ne pas blesser le méristème (fig. 5). 
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A 

B 

Fw. 5. - A : Schéma d'un bourgeon de tige 

1 : tige ; 2 : entrenoeud ; 3 : bourgeon 

- . - . - : sens des incisions

B: Schéma d'une coupe longitudinale dans un bourgeon de Cattleya. 

La zone hachurée correspond à l'explantat mis en culture. 

Lorsque toutes les feuilles sont enlevées, le méristème apparaît 
comme une petite masse brillante de tissus blancs ou verts, entourés 

de deux primordiums foliaires. L'expérience a montré qu'il n'y a 
pas intérêt à tenter d'exciser les primordiums foliaires et ceci pour deux 
raisons: 

- Leur ablation est fort délicate et entraîne très souvent des bles

sures du tissu méristématique. 

- L'explantat réduit au seul méristème est trop délicat à mani

puler et croît très difficilement in vitro. 

Le matériel prélevé est constitué par le méristème, les primor
diums foliaires et un peu de tissus parenchymateux caulinaire. L'ex
plantat est rapidement transferé dans le tube contenant le milieu 
nutritif. 

Les cultures sont alors placées dans une chambre conditionnée 
(température, degré hygrométrique, luminosité) (fig. 6). 



Fw. 6. - Chambre de culture. 

D. Développement du méristème in vitro.

1. STRUCTURE DU MÉRISTÈME.

Le méristème apical de tige est un organe complexe qui a été 
décrit par de nombreux morphologistes. Malgré les nombreuses 
théories, aucune ne permet une interprétation parfaite de la struc

ture et du fonctionnement de l'apex. 
La théorie topographique la plus simple et la plus ancienne est 

celle de SCHMIDT ( 1924) ( 12) définissant deux régions distinctes par 
leur cytologie et leur histologie : 

la tunique : 1 à plusieurs assises de cellules superficielles 
le corpus : au centre 
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A B 

FIG. 7. - Structure du méristème. 

A : Théorie topographique de Schmidt - T : tunique ; C : corpus. 

B: Théorie dynamique de Buvat - MA: m.ristème d'attente; MM : méristème mé

dullaire ; Ai : anneau initial ; PF: primordium foliaire. 

Ces deux reg10ns se différencient par l'orientation des mitoses 

et par la densité du cytoplasme résultant d'une activité métabolique 
pl us ou moins intense (fig. 7). 

BuvAT (1955) (2) émet une théorie dynamique du méristème. 
Celui-ci est constitué par une zone distale inerte durant la crois
sance végétative et par une zone périphérique active et initiatrice 

des primordiums foliaires. 

La zone distale s'appelle le méristème d'attente. Elle est inerte jus
qu'à la phase reproductive. La zone périphérique constitue l'an

neau initial. Le centre constitue le méristème médullaire (fig. 7). 

2. ÉTUDE DU DÉVELOPPEMENT DU MÉRISTÈME IN VITRO. 

L'explantat mis en culture est constitué principalement par le 

méristème apical proprement dit et par ses deux primordiums fo

liaires. Après une quinzaine de jours de culture, on remarque que 

le matériel végétal mis en culture gonfle fortement. L'observation 
à la loupe binoculaire a permis de comprendre l'origine de ce gon
flement: ce n'est pas le méristème proprement dit qui continue son 
activité végétative, mais bien le développement à la base des jeunes 
feuilles, d'une masse globuleuse à structure complexe qui provoque 
ce changement morphologique (CHAMPAGNAT et al., 1966) (3). 

En se développant, la masse globuleuse donne naissance à une 
structure rappelant fortement les « protocormes » issus des graines en 
germination. C'est pourquoi, elle fut appelée « protocorme de régé

nération» par analogie au phénomène naturel. 
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3. MORPHOLOGIE D'UN PROTOCORME. 

Lorsque le stade protocorme est atteint, après un mois de cul
ture environ, la culture se compose d'un ensemble de petites masses 
globuleuses, riches en chlorophylle, entourée par une couronne de 
rhizoïdes blancs. 

Ces masses découpées en plusieurs fragments et repiqués sur le 
même milieu nutritif, engendrent de nouveaux protocormes de ré
génération. 

Cette technique reproduite indéfiniment, permet de maintenir 

les cultures dans un état juvénile à condition de renouveler le mi
lieu nutritif. 

L'expérience a prouvé que le milieu liquide permettait une 
meilleure multiplication des protocormes, le milieu solide favori
sant l'apparition des plantules (W IMBER 1963) ( 15). 

En quelques temps, il est donc possible d'obtenir un clone assez 
important. Ce phénomène est exploité dans les centres de recher
ches horticoles. 

4. HISTOLOGIE D'UN PROTOCORME. 

Un protocorme est constitué par un tissu de cellules identiques, 
isodiamétriques, appelé parenchyme. Au sein de ce tissu, certaines 
cellules peuvent se différencier en trachéides et constituer des no
dules vasculaires. 

Certaines régions à activité méristématique intense se différen
cient à la périphérie. 

Elle constitue l'ébauche d'un méristème caulinaire, initiateur d'une 
tige feuillée. 

5. MORPHOLOGIE DES PLANTULES. 

Les plantules naissent du fonctionnement d'un de ces méris
tèmes, différencié à la périphérie du protocorme. 

Le premier signe morphologique d'activité apicale est l' exis
tence d'une petite pointe verte au sommet du protocorme. Elle 
constitue la première feuille initiée, rapidement suivie par une 
seconde ... (VANSEVEREN 1969) (13) (fig. 8). 

La protocorme générateur de la plantule se nécrose, tandis que 
la pousse feuillée s'accroît. 

La première racine semble naître à l'aisselle de la feuille la plus 
âgée, et bien après l'initiation de la pousse feuillée. Il n'y a donc 
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Fm. 8. - Stades de différenciation d'une plantule de Cattleya. 

(d'après Vanséveren, 1969). 

aucune synchronisation dans les processus d'initiation caulinaire et 

radiculaire (fig. 9). 

Les racines de ces plantules clonales ont une morphologie ab

solument semblable à celle des racines des plantes dont elles sont 

issues, décrite précédemment dans le paragraphe B. 

6. HrsTOLOGIE DES PLANTULES. 

La tunique est la première assise méristématique à s'individua

liser. Elle est suivie par l'organisation d'un corpus. Dès que le mé

ristème est formé, il entre en activité et initie des primordiums foli

aires. 
Leur site d'apparition n'est pas quelconque, chaque plante étant 

caractérisée par une phyllotaxie qui lui est propre. 
Un primordium foliaire est constitué par un parenchyme homogène 

chlorophyllien, limité par un épiderme. Des stomates à deux cel
lules de garde se différencient sur les faces supérieure et inférieure 

des jeunes feuilles. 
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F,c. 9 - Aspect morphologique d'une plantule de Cattleya. 

R: racine 

La différenciation du système vasculaire de la jeune plantule se 
réalise normalement : le méristème initie du procambium à partir 
duquel se forme les éléments de bois (xylème) et les éléments libériens 
(phloème). 

Quant aux racines, elles apparaissent bien après la formation des 
primordiums foliaires. Leur origine est toujours endogène : ce sont 
les cellules parenchymateuses profondes de la tige qui s'organisent 
en un apex radiculaire. Dès qu'il est formé, il entre en activité et 
la jeune racine croît droit devant elle perçant les cellules corticale 
de la tige. 

E. Types d'expérimentation:

Comme le matériel obtenu constitue un clone, c'est-à-dire, un
ensemble d'individus dont le stock génétique est constant et réagis
sant de ce fait de manière identique, il est possible de réaliser certaines 
expériences. 

Dans notre laboratoire, des recherches sont effectuées sur l'effet 
de différentes concentrations en sucre sur des protocormes de Cym
bidium (FRESON, 1969) (5). 

Comme le montre le graphique et la photo-ci-dessous, les proto
cormes de Cymbidium réagissent fortement à différentes concentra
tions en glucose du milieu nitritif (fig. 10). 

Pour une concentration de 1,6 % en glucose, la multiplication 
des protocormes est maximale tandis qu'une concentration de 4 % 

favorise nettement la formation des plantules (fig. 11). 

457 



C 

F 

Fm, 10. - Aspects morphologiques des tissus de protocormes de Cymbidium cultivés 

sur diverses concentrations en glucose. 

A: 0%; B: 0,25% ; C: 0,63%; D: 1,6%; E: 4%; F: 10% 

(d'après Freson, 1969). 

Il serait donc possible, pour une concentration en glucose déter

minée, de permettre le développement de l'un ou l'autre des élé
ments constitutifs d'une souche: le protocorme ou la plantule. 

Des souches embryogènes de tissus de carotte ont été utilisées à de 
mêmes fins dans notre laboratoire et ont montré les mêmes réactions 
vis-à-vis des mêmes concentrations en glucose (HoMÈS, 1967) (6). 

Cette analogie de réaction se manifeste sur des tissus juvéniles 

tels que les embryons ou les protocormes. 

F. Conclusions.

Comme la plupart des plantes cultivées, les orchidées sont des
hybrides très complexes dont la propagation par les méthodes de 
multiplication clonale classique (bouture) est extrêmement lente. 

Avant la découverte de la technique de propagation méristémati
que, les horticulteurs les multipliaient par semis. 

Du fait de l'hétérozygotie des orchidées, il était impossible de 
prévoir les résultats de cette multiplication. 

Actuellement la technique de propagation méristématique des 
orchidées permet d'obtenir des clones exempts de virus dont les 

individus présentent le même comportement physiologique et les 
qualités constantes recherchées par l'horticulteur. Il suffit donc à 
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Fm. 11. - Graphique représentant les valeurs du rapport entre le poids frais final 

(PF 39) et le poids frais initial (PFo) de tissus de protocormes de Cymbidium cultivés 

in vitro sur diverses concentrations en glucose. 

YS - JFB ; sigle des deux variétés étudiées. 

(d'après Freson, 1969). 

ce dernier de choisir une plante-mère et de mettre ses méristèmes en 
culture. D'avance, il connaîtra le taux de production et les carac
tères morphologiques des plantules produites. 

Cette méthode de multiplication clonale fut étendue à d'autres 

plantes, pour lesquelles se posait le problème de maladies à virus. 

C'est le cas de la pomme de terre et de l'œillet. 
Actuellement, des essais sont également en cours sur les arbres 

fruitiers et sur d'autres cultures florales. 
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PREAMBULE 

Dans le présent article, après une initiation à l'indispensable vo
cabulaire cytologique de l'heure, nous nous proposons de présenter 
au lecteur une image moderne de la cellule animale et végétale 
ainsi que quelques aspects morphologiques de la pathologie cellulaire. 

Nous espérons que ces quelques pages lui permettront d'aborder 
avec plus d'aisance la littérature spécialisée et d'interpréter avec 
plus de sureté les micrographies électroniques qui envahissent de 
plus en plus livres et revues traitant de disciplines biologiques 
fondamentales. 

GLOSSAIRE DES TERMES LES PLUS COURANTS INTERVENANT DANS LA 

DESCRIPTION DE L'ANATOMIE CELLULAIRE (1) 

Autolysome. Voir cytolysome. 
Autophagosome. Voir cytolysome. 

(*) Ministère de !'Agriculture - Centre de Recherches agronomiques de Gembloux, 

Station de Chimie et de Physique agricoles. 

( 1) Les termes du glossaire se rapportent à des structures représentées sur les schémas

publiés hors-texte. Les termes en italique sont définis dans le glossaire. Il est à noter 

que la terminologie utilisée en cytologie ultrastructurale est encore en évolution. Cer

tains termes ont été sciemment omis parce que trop nouveaux, trop imprécis ou rare

ment cités. La plupart de ceux qui sont retenus ici semblent définitivement acquis. 

Il n'en reste pas moins que certains d'entre eux peuvent paraître peu adéquats ou 

appliqués à des structures incomplètement définies. Comme dans toute science qui 

se fait, ils doivent être considérés comme des mots de passe plutôt que comme des défini

tions bien acquises. 
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Bandelette obturante. Syn. barre terminale. Système d'ad
hérence entre cellules épithéliales. La bandelette obturante de 

chaque cellule se trouve au même niveau que celle des cel

lules voisines. Elle est formée par une portion différenciée de 
la membrane plasmique qui apparaît plus dense. Entre deux 

bandelettes accolées, l'espace intercellulaire est très réduit. 
Barre terminale. Voir bandelette obturante. 
Bordure en brosse. Syn. bordure striée. Ensemble de microvilli 

disposés régulièrement les uns à côté des autres à la surface 

libre de certaines cellules épithéliales. 
Bordure striee. Voir bordure en brosse. 

Canal de pinocytose. Invagination profonde de la membrane plas

mique liée à un type d'absorption de liquides et de petites par
ticules solides en suspension. 

Centriole. Syn. diplosome. Voir centrosome. 
Centrosome. Groupement de deux centrioles généralement dis

posés perpendiculairement l'un à l'autre au voisinage du noyau 

des cellules animales et entourés d'un matériel dense péri

centriolaire. Chaque centriole est formé de neuf séries de 
deux à trois tubules accolés délimitant un cylindre. Le cen

triole et le corpuscule basal des cils, bien que possédant des 
fonctions différentes, sont morphologiquement semblables. 
Dans certains cas, de l' ADN lui serait associé. Il n'y a nor
malement qu'un centrosome par cellule. 

Chloroplaste. Organite du cytoplasme des cellules végétales. Il est 

entouré d'une double membrane unitaire. Son stroma est parcouru 
par des lamelles appelées thylakoïdes intergranaires ou stromatiques 

sur lesquels s'appliquent des thylakoïdes granaires en forme de 
saccules applatis et dont l'empilement forme les granas. Il 
existe cependant des chloroplastes sans grana. Sur les thy

lakoïdes sont disposés les quantasomes ou particules ellipsoïdales 
qui contiennent un certain nombre de molécules de chloro
phylle et d'enzymes. 
Le stroma du chloroplaste contient aussi des filaments d'ADN 
et d' ARN (1), des ribosomes, parfois des polysomes, des granules
lipidiques et, fruit de l'activité photosynthétique, des grains 
d'amidon situés dans des vacuoles amylifères. Les chloroplastes 
dérivent des proplastes moins riches en membranes internes. 
Leur nombre par cellule est très variable. 

(1) ADN =acide désoxyribonucléique.

ARN =acide ribonucléique.
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Chromosome. Structure nucléaire composée de fins filaments 
chromatiniens plus ou moins spiralés, riches en ADN et con

tenant les gènes. 
Cil. Prolifération allongée de la membrane plasmique contenant du 

cytoplasme et une structure organisée. Le cil typique montre 

en coupe deux tubules centraux entourés de neuf fibres se
condaires elles-mêmes entourées de neuf groupes périphéri
ques de deux tubules accolés dont l'un est muni de deux bras. 
Ces groupes de tubules périphériques pénètrent assez profon

dément dans la cellule et y forment le corpuscule basal ou kiné

tosome qui se prolonge par des radicules ciliaires de nature fi

breuse. L'image des groupes de tubules externes rappelle celle 

du centriole. Ce type architectural est constant dans le monde 
animal et végétal. Certains cils immobiles peuvent donner 
naissance à des organes sensoriels. Chez les protozoaires, les 
cils peuvent être nombreux et rattachés à une plaque basale. 
Quand ils sont peu nombreux et très longs, on leur donne le nom 
de flagelles. Ils sont alors renforcés par une formation spira

lée qui relie les tubules. Ils ne doivent pas être confondus 

avec les flagelles bactériens plus fins, sans structures internes et 
composés de fibrilles polypeptidiques enroulées les unes autour 
des autres. 

Corps multivésiculaire. Corps entouré d'une membrane unitaire, 

baignant dans le cytoplasme et contenant plusieurs petites vé
sicules. Ce corps posséderait des propriétés lysosomiales. ( voir 

lysosomes) 
Corps résiduel. Syn. télolysosome. Partie non digérée d'un pha

gosome ou d'un cytolysome maintenue dans la cellule ou excré
tée. Il présente parfois des figures myéliniques. De la phospha

tase acide y est généralement mise en évidence à la périphérie. 
Corpuscule basal. Syn. kinétosome. Voir cil. 

Crêtes ou Cristae. Voir mitochondrie. 

Cytolysome. Syn. vacuole d'autophagie, vacuole d'autolyse, auto
lysome, autophagosome. 
Corps à propriétés lysosomiales (voir lysosomes) contenant du 
cytoplasme nécrosé circonscrit par une membrane et subissant 

des phénomènes de digestion. On reconnaît généralement à 
l'intérieur des cytolysomes des débris de mitochondries, de reti

culum endoplasmique et d'autres composants. Un cytolysome con
tient de la phosphatase acide généralement mise en évidence 
sous forme dispersée à l'intérieur et sous forme plus condensée 
à la périphérie. 
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Cytoplasme. Voir substance fondamentale. 

Cytosome. Voir lysosomes. 
Desmosome. Système de soudure en forme de bouton adhésif 

entre deux cellules animales adjacentes. Un desmosome est 
caractérisé par un élargissement de l'espace intercellulaire dans le

quel peuvent apparaître de fines membranes supplémentaires 
et par une augmentation de la densité du cytoplasme envi

ronnant avec présence de tonofilaments. 

Dictyosome. Voir Golgi (appareil de ... ). 

Diplosome. Voir centriole. 
Ergastoplasme. Syn. réticulum endoplasmique rugueux ou gra

nulaire : voir réticulum endoplasmique . 

Ergosome. Voir polyribosome. 
Espace intercellulaire. Dans le règne animal, un espace, compris 

généralement entre 100 et 200 A, sépare les membranes plasmi

ques des cellules adjacentes. Cet espace, qui peut se dilater 
et même présenter des canalicules, est en communication avec 

le tissu intersticiel. 
Chez les végétaux, l'espace intercellulaire est occupé par la mem
brane pectocellulosique. 

Espace périnucléaire. Voir membrane nucléaire. 
Figure myélinique. Figure formée par des lamelles concentriques 

de phospholipides dissociés des complexes lipides-protéines-eau 
du cytoplasme. Elles apparaissent généralement dans des cel
lules en voie de dégénérescence dans des phagosomes ou des 
cytolysomes. 

Flagelle. Voir cil. 
Flagelle bactérien. Voir cil. 
Golgi (Appareil de). Appareil lamellaire baignant dans le cyto

plasme et formé de un ou de plusieurs dictyosomes ou saccules 

applatis libérant sur leur pourtour de petites vésicules qui, par 
accroissement, deviennent des vacuoles golgiennes à contenu plus 
ou moins dense. Il peut y avoir plusieurs appareils de Golgi 
par cellule. 

Gouttelette lipidique. Gouttelette dense aux électrons, non en
tourée d'une membrane. On en observe en quantité variable 
dans le cytoplasme, les mitochondries et les chloroplastes. 

Grain de Palade. Voir ribosome. 
Grana. Voir chloroplaste. 

Granule. Particule entourée ou non d'une membrane unitaire et 
contenant divers produits de réserve (granules lipidiques, de 
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prézymogènc, de zymogène, de glycogène, de mucus, de fer
ri tine, etc.). 

lnterdigitations ou engrènements cellulaires. Systèmes divers 

d'attache des cellules entre elles moins solides que les desmo
somes ou les barres terminales mais maintenant l'élasticité des 

tissus. 
Kinetosome. Syn. corpuscule basal. Voir cil. 
Lysosomes. Corps hétérmorphes à contenu dense hétérogène ren

contrés dans le cytoplasme de certaines cellules animales. Les 
lysosomes sont pourvus d'enzymes hydrolysantes agissant à pH 
acide parmi lesquelles une estérase la phosphatase acide est 
facilement détectée en cytochimie électronique. 
On distingue d'après leur âge et leur fonction de nombreux 
sous-types de lysosomes ; les lysosomes primaires ou cytosomes 
ne contenant que des protéines enzymatiques inactivés dont 
l'action se déclanche après rupture de la membrane unitaire 
qui les entoure ; les lysosomes secondaires contenant des pro

téines enzymatiques et non enzymatiques, les phagosomes, les 
cytolysomes, les vacuoles digestives, les corps résiduels, etc. Leur 
étude est en pleine évolution. Des particules semblables aux 
lysosomes ont récemment été découvertes chez les plantes. 
Elles contiendraient d'autres hydrolases et seraient à apparen
ter notamment aux sphérosomes et aux phragmosomes. 

Matrice. Voir substance fondamentale. 
Matrix. Voir substance fondamentale. 
Membrane. 

1) Unitaire. Au microscope électronique, à faible gros
sissement, une membrane biologique apparaît sous forme d'une 
ligne dense. A fort grossissement et en utilisant des fixateurs 

appropriés, elle se révèle composée de deux bandes sombres en

tourant une bande claire. Les deux bandes sombres corres
pondraient à des assises protéiques, la bande claire à une as

sise lipidique. 
2) Double. Membrane constituée de deux membranes

unitaires séparées par un espace de dimension variable. On 
la retrouve autour du noyau, des mitochondries et des chlo

roplastes. 
3) Plasmique (Syn. plasmalemme, pellicule ectoplas

mique). Membrane unitaire entourant le cytoplasme. Chez l'ani
mal, elle est séparée de la cellule voisine par l'espace intercel
lulaire. Chez le végétal, elle est généralement accolée à la mem
brane pectocellulosique. 
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4) Basale. Membrane épaisse de 500 à 2000 A, visible
au microscope optique et de nature fibrillaire. Elle sépare le 
tissu conjonctif des épithéliums et des endothéliums. Les cel
lules sont séparées de la basale par un espace compris entre 
100 et 200 A identique à l'espace intercellulaire. 

Microbody. Voir peroxysome. 
Microtubule. Structure cylindrique creuse de longueur variable 

et de 200 à 250 A de diamètre. Les microtubules sont com
posés de fibrilles juxtaposées de 40 A de diamètre et mis en 
évidence à l'état isolé ou en faisceaux dans le cytoplasme. 
Certains microtubules contribuent à la formation du fuseau 
mitotique. 

Microvilli. Expansions cellulaires cylindriques et flexueuses con
tenant un cytoplasme dans lequel apparaissent de fines struc
tures filamenteuses. Les microvillis sont recouverts par la mem

brane plasmique, leur longueur est variable de même que leur 
répartition par unité de surface. 

Mitochondrie. Organite cytoplasmique entouré d'une double 
membrane. La membrane interne présente des invaginations 
appelées crêtes ou cristae allongées ou de forme tubulaire. Sur 
ces invaginations sont rattachées des particules élémentaires ren
fermant notamment les enzymes de la chaîne respiratoire. 
Les mitochondries contiennent dans leur stroma, du ADN, du 
ARN, des ribosomes, des protéines enzymatiques solubles ou non, 
des granules lipidiques et parfois des inclusions minérales nor
males ou pathologiques. (sels de Ca, Sr, Ba, Mn, Fe, Si). 
Leur nombre par cellule est variable. 

Monosme. Voir ribosome. 
Nebenkern. Voir réticulum endoplasmique. 
Noyau. Organe essentiel de la cellule, le noyau est entouré d'une 

double membrane composée d'un feuillet interne lisse et d'un 
feuillet externe sur lequel peuvent s'accoler des ribosomes. Ces 
deux feuillets sont percés de pores de 400 à 1000 A de diamètre 
qui peuvent paraître soit ouverts, soit fermés au moyen d'une 
très mince membrane, soit entourés de microcylindres ou de 
matériel granulaire. Membrane interne et membrane externe 
délimitent l'espace périnucléaire parfois en communication avec 
les canalicules du réticulum endoplasmique. La substance fonda
mentale du noyau ou nucléoplasme contient des filaments chro
mosomiques (voir chromosome) un ou deux nucléoles et, parfois, 
des inclusions diverses généralement qualifiées de pathologiques. 

Nucléole. Corpuscule dense intranucléaire, de forme sphérique, 

466 



dépourvu de membrane, contenant des granules, de même di
mensions que celles des ribosomes et des fibrilles d'un diamètre 

de 50 à 100 A. Les granules contiendraient un ARN sem

blable à celui des ribosomes et les fibrilles des protéines asso
ciées à de l' ARN. Dans certains cas, on a constaté la présence 

d'ADN nucléolaire. L'ultrastructure des nucléoles peut varier 
suivant le type de cellule et son stade évolutif. 

Nucléoplasme. Voir substance fondamentale. 
Pars amorpha. Voir substance fondamentale. 

Particule élémentaire. Voir mitochondries. 

Pellicule ectoplasmique. Syn. membrane plasmique. 

Peroxysome. Syn. microbody. Particule cytoplasmique entourée 
d'une membrane unitaire contenant chez les mammifères de la

boratoire un noyau central structuré d'urate oxydase et, dans 
sa matrice, de la catalase, de la D-aminoacide-oxydase et de 

la L-hydroxyacide-oxydase. Le noyau central structuré semble 

absent chez l'homme. 
Phagosome. Corps à propriétés lysosomiales (voir lysosomes) ré

sultant d'une absorption par phagocytose et contenant des ré
sidus de corps étrangers modifiés par attaque enzymatique 
ainsi que des enzymes hydrolisantes. 

Phragmosomes. Vésicules repérées chez les végétaux et qui sont 

à l'origine de la formation du phragmoplaste ou membrane 

pectique séparant les deux cellules-filles lors de la cytodiérèse. 

Plasmalemme. Syn. membrane plasmique. 
Plasmodesme. Perforation de la membrane pectocellulosique végéta

le mettant en contact membrane plasmique et cytoplasme de cel
lules adjacentes. La continuité du réticulum endoplasmique à 
travers les plasmodesmes ne semble pas démontrée. Les plas

modesmes se formeraient sur le phragmoplaste à partir de ca

nalicules du réticulum endoplasmique persistant entre les phrag

mosomes. 

Polyribosome. Voir ribosome. 
Polysome. Voir ribosome. 
Pore nucléaire. Voir noyau. 
Proplaste. Voir chloroplaste. 

Quantasome. Voir chloroplaste. 

Radicule ciliaire. Voir cil. 
Réticulum endoplasmique. Système de canalicules présentant 

une suite de dilatations et de rétrécissements. Il par
court le cytoplasme des cellules et semble parfois établir 
des communications avec l'espace périnucléaire. Chez les 
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végétaux, ce système, qui pourrait donner naissance aux va
cuoles, rejoint souvent les plasmodesmes sans que l'on puisse net
tement montrer qu'il les traverse. 
Il est qualifié de rugueux ou granulaire ou encore appelé ergas
toplasme si des ribosomes y sont accolés extérieurement. Il est 
dit lisse ou agranulaire s'il est dépourvu de ribosomes. Il 
forme des « nebenkern » s'il se présente sous forme de lames con

centriques serrés. 
Ribosome. Syn. grain de Palade. Particule cytoplasmique dense 

de 100 à 150 A de diamètre contenant environ 40% d'ARN. 
Les ribosomes peuvent être libres (monosomes), fixés sur le 
réticulum endoplasmique et la membrane nucléaire externe ou réunis 
par des filaments d'ARN (ARN messager) pour former des 

polyribosomes (polysomes ou ergosomes). Des particules ribosomi
ques ont été décelées récemment dans les mitochondries et 
les chloroplastes. Les ribosomes peuvent être fractionnés par 
ultracentrifugation. C'est à leur niveau que se fait la synthèse 
des protéines. Leur étude est en pleine évolution. 

Sidérosome. Petit amas cytoplasmique de ferritine chez les ani
maux et de phytoferritine chez les végétaux. Ces deux pro

téines contiennent une forte proportion de fer (23%). 
Sphérosomes. Particules cytoplasmiques des végétaux liées à le 

synthèse, à l'emmagasinement ou à la dégradation des lipides. 
Ils sont entourés d'une membrane simple, ont un aspect gra
nuleux et contiennent également des hydrolases ce qui les 
apparente aux lysosomes. 

Stroma. Voir substance fondamentale. 
Substance fondamentale. Syn. matrice, matrix, pars amorpha, 

stroma. Milieu visqueux, généralement transparent aux élec
trons et qui forme le« contenu» du cytoplasme, du nucléoplasme, 
des organites cellulaires et des espaces intercellulaires. Il corres
pond au « surnageant» en ultracentrifugation. 

Télolysosome. Voir corps résiduel. 
Thykaloïde granaire. Voir chloroplaste. 

Thykaloïde intergranaire ou stromatique. Voir chloroplaste. 

Tonofibrille. Voir tonofilament. 
Tonofilament. Filament de 50 A de diamètre environ, constitué 

de protéines fibreuses type kératine. Les tonofilaments se 
rencontrent à la périphérie de la cellule, se rassemblent en 
faisceaux appelés tonofibrilles et convergent généralement 
vers les desmosomes. 

Tonoplaste. Voir vacuole. 
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Vacuole. Enclave cytoplasmique séparée du cytoplasme par une 
membrane unitaire appelée tonoplaste. Une grande vacuole rem

plit la majeure partie des cellules végétales difiérenciées repous

sant noyau et cytoplasme à la périphérie. Elle contient des 

substances minérales ou organiques à l'état soluble, colloïdal 
ou figuré. 
Une vacuole naissante apparaît allongé ou étoilée. Elle contient 
souvent une substance dense. Chez les animaux, quand elles 

existent, les vacuoles sont peu nombreuses, petites, sans évo

lution caractéristique et à signification parfois pathologique. 

Vacuole amylifère. Vacuole située dans le stroma des chloroplas-

tes et contenant de l'amidon. 
Vacuole d'autolyse. Voir cytolysome. 
Vacuole autophagique. Voir cytolysome. 
Vacuole de défécation. Vacuole libérant son contenu hors de 

la cellule. 

Vacuole de phagocytose. Vacuole contenant des substances so

lides ayant pénétré dans la cellule par invagination de la mem

brane plasmique. 

Vacuole digestive. Vacuole dans laquelle s'accomplit la diges
tion d'une substance phagocytée. Elle résulterait de l'union 
d'un phagosome et d'un lysosome primaire. La phosphatase acide 
y apparaîtrait uniformément répartie dans la masse vacuo

laire. 

Vécuole golgienne. Voir Golgi ( appareil de). 

Vésicule. Globule intracytoplasmique sans contenu dense. 
Vesicule de pinocytose. Invagination arrondie de la membrane 

plasmique en vue de l'absorption d'un liquide et des petites 
particules solides en suspension dans ce liquide. 

X Body. Zone cytoplasmique modifiée ou en voie de dégénéres

cence. Cette zone est entourée ou non d'une membrane et 
parfois liée à une infection virale. 

N.B. La cellule végétale se distingue morphologiquement de la 
cellule animale par les caractéristiques majeures suivantes : présence 
de chloroplastes, d'une membrane pectocellulosique percée de plas

modesmes et d'un système vacuolaire développé à l'état adulte. La 
membrane plasmique généralement collée sur la membrane pecto
cellulosique ne présente pas les spécialisations parfois concentrées 
chez son homologue animale (bandelettes obturantes, desmosomes, 
microvilli, bordures en brosse). La cellule végétale ne possède 
pas de centrosome sauf chez certains thallophytes et chez les cel-
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lules mères des gamètes mâles de bryophytes, ptéridophytes et gym
nospermes à anthérozoïdes ciliés. Des vésicules spéciales assimi
lées à des lysosomes ont été repérées récemment dans certaines cel
lules végétables. 

LA CELLULE PATHOLOGIQ.UE (1) 

1. Pathologie animale.

Avant l'invention du microscope électronique, les prem1eres al
térations morphologiques décelables chez les êtres vivants étaient 
généralement des altérations de tissus mises en évidence grâce aux 
techniques de microscopie optique. Les désorganisations intimes 
intracellulaires passaient généralement inaperçues et l'on ne re
connaissait guère que les changements grossiers de forme et de co
loration des cytoplasmes des noyaux et des nucléoles. 

A l'heure actuelle, les traités de pathologie se garnissent de plus 
en plus de micrographies électroniques décrivant des altérations 
cellulaires au niveau ultrastructural. 

En voici quelques exemples cités principalement par P. DusTIN 
(1966), A. PoLICARD et M. BEssrs (1968). Nous les reprenons or

ganite par organite. 

1) Le noyau. Il y a augmentation du volume nucléaire en
cas d'hypertrophie cardiaque et sous l'action d'inhibiteurs de mi
tose. L'apparition de vacuoles dans le noyau peut provenir d'une 
infection virale. Elle peut aussi constituer une lésion précédant 
la mort. Diverses maladies font apparaître des inclusions intranu
cléaires de produits divers (glycogène, lipides, plomb, bismuth, 
phosphate de calcium, cristaux et paracristaux divers). 

2) Le nucléole. Le nucléole s'hypertrophie dans les cellules
sécrétrices, les cellules en voie de croissance et au cours de cer
taines maladies. L'actinomycine provoque l'apparition de « capes» 
ou amas en forme de croissants s'accolant au nucléole en même 
temps qu'une inhibition de la formation d'acide ribonucléique 
messager. Des substances cancérigènes agissent de la même façon. 
La mytomycine et l'actinomycine D dispersent le contenu nucléo-

(1) Les quelques exemples de pathologie cellulaire animale cités ici sont tirés de
traités de synthèse et de vulgarisation. Ces traités n'existent pas encore en ce qui con
cerne la pathologie cellulaire végétale. Aussi, dans ce domaine, nous sommes nous bor
nés à condenser quelques travaux types. 
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BB. 

BT. 

C. 

CAL 
CB. 

CE. 
CHR. 
CI. 
Cil. 
CM. 
COR. 
CP. 
CR. 
CY. 
CYT. 
D. 

MP 

DI. 
DNAM. 
EL 
EP. 
FM. 
FS. 

REPRÉSENTATION SCHÉMATIQ,UE DE LA CELLULE ANIMALE 

MP 

D 

E 1 

MP 

--'l C 

MB 

(Les figures reliées par des 

bordure en brosse. 
barre terminale. 
centriole. 
canalicule intercellulaire. 
corpuscule basal. 
centrosome. 
filaments chromosomiques. 
cil. 
cil ( coupe agrandie). 
corps ·multivésiculaire. 
corps résiduel. 
canal ,de pinocytose. 
crêtes mitochondriales. 
cytoplasme. 
cytolysome. 
desmosome. 
dictyosomes. 
DNA mitochondrial. 
espace intercellulaire. 
espace périnucléaire. 
figures myéliniques. 
fibres secondaires des cils. 

c1
1 

Cl 

MP 

flèches et montrant les relations existant entre les différents types des lysosomes 
sont inspirées d'un schéma de C. de Duve). 

G. appareil de Golgi.
GG. granule de glycogène. 
GF. sidérosome. 
GL. gouttelette lipidique. 
GPZ. granule de prézymogène. 
GZ. granule de zymogène. 
INT. interdigitations ou engrène

ments cellulaires. 
LY. lysosome. 
MB. membrane basale. 
MI. microtubule.
MIC. microvilli. 
MIT. mitochondrie. 
MITl .  portion de mitochondrie à 

fort grossissement. 
MN. membrane nucléaire. 
MP. membrane plasmique. 
MPl .  membrane plasmique à 

fort grossissement. 
N. noyau.
NU. nucléole. 

PE. 
PER. 
PH. 
PO. 
POL. 
RC. 
REA. 

REG. 

RI. 
TCC. 
TCL. 
TO. 
V. 
VD. 
VDF. 
VG. 
VP. 
VPH. 

particules élémentaires. 
peroxysome. 
phagosome. 
pore nucléaire. 
polyribosome. 
radicules ciliaires. 
réticulum endoplasmiquef 
agranulaire. 
réticulum endoplasmique 
granulaire ou ergato
plasme. 
ribosomes. 
tubules ciliaires centraux. 
tubules ciliaires latéraux. 
tonofilaments. 
vésicule. 
vacuole digestive. 
vacuole de défécation. 
vacuoles golgiennes. 
vésicule de pinocytose. 
vacuole de phagocytose. 



REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE DE LA CELLULE VÉGÉTALE 
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CHL. 
CHLl. 

CHR. 
CP. 
CR. 
CY. 
DI. 
DNAC. 
DNAM. 
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G. 
GL. 
GPF. 
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IE. 

LY. 
M. 
MI. 
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chloroplaste. 
portion de chloroplaste à fort 
grossissement. 
filaments chromosomiques. 
canal de pinocytose. 
crêtes mitochondriales. 
cytoplasme. 
dictyosome. 
DNA des chloroplastes. 
DNA mitochondrial. 
espace périnucléaire. 
appareil de Golgi. 
gouttelette lipidique. 
granules de phytoferritine. 
granum. 
invagination ectoplasmique. 
lysosome végétal ou sphérosome. 
méat. 
microtubules. 

MIT. 

MITl. 

MN. 
MPC. 
N. 
NU. 
PE. 
PEC. 

PL. 
PO. 
POL. 
PR. 
PRO. 
Q. 

mitochondrie. 
portion de mitochondrie à 
fort grossissement. 
membrane nucléaire. 
membrane pectocellulosique. 
noyau. 
nucléole. 
particule élémentaire. 
pellicule ectoplasmique (géné
ralement accolée à la mem
brane pectocellulosique mais 
formant parfois des invagina
tions). 
plasmodesme. 
pore nucléaire. 
polyribosomes. 
précipité intravacuolaire. 
proplaste. 
quan tasomes. 

REA. 

REG. 

RI. 

T. 

V. 

Vl. 

VA. 

VG. 

VGI. 

VN. 

VP. 

TG. 

TS. 

réticulum endoplasmique 
agranulaire. 
réticulum endoplasmique 
granulaire ou ergastoplas
me. 
ribosomes. 
tonoplaste. 
vacuole. 
vacuole à contenu dense. 
vacuole amylifère. 
vacuoles golgiennes. 
vacuoles golgiennes à con
tenu dense. 
vacuole naissante à con
tenu dense. 
vésicule de pinocytose. 
thylakoïde granaire. 
thylakoïde intergranaire 
ou stromatique. 



laire de certaines cellules en quatre plages, la première contenant des 
granules de 150 à 200 A, la seconde des fibrilles de 50 à 80 A, la troi
sième des substances amorphes et la quatrième paraissant vide. 

3) Les lysosomes et corpuscules apparentés. Ils sont
très étudiés à l'heure actuelle et interviennent, grâce à leur contenu 
en enzymes hydrolysantes et acides diverses (protéases, nucléases, gly
cosidases, phosphatases, sulfatases, estèrases, cathepsines), dans les 
phénomènes de digestion cellulaire et de destruction intracellu
laire de substances diverses. La rupture de leur membrane peut 
entraîner la mort. de la cellule suite à la libération de ces enzymes. 
Les lysosomes seraient en liaison avec certains processus patho
logiques dont les thésaurismoses lysosomiales. Ces maladies sont 
caractérisées, entre autres, par l'accumulation de substances en 
quantité anormale dans les lysosomes qui paraissent alors gonflés. 
Les biochimistes ont montré que ces accumulations pouvaient être 
dues soit à l'absence congénitale d'une hydrolase lysosomiale, soit 
au stockage par des lysosomes à équipement enzymatique normal 
de substances qualitativement ou quantitativement anormales. Les 
lysosomes interviennent également dans le métabolisme anormal 
des glucides (glycogénoses), des lipides complexes (leucodistrophie 
métachromatique), des métaux (hémosidérose, maladie de Wilson) 
et dans les réactions de cellules atteintes par des radiations 10m
santes et dans le phénomène de vieillissement cellulaire. 

4) Les ribosomes. On sait qu'ils se dispersent sous l'in
fluence de l'éthionine et reprennent leur place normale dans la 
cellule après administration d'adénine. Dans les cas de saturnisme, 
l'augmentation de la basophilie cellulaire serait due à une fixation 
de plomb sur les ribosomes. 

5) Les mitochondries. Dans des circonstances diverses, elles
peuvent se fragmenter, gonfler, perdre leur crêtes internes et accu
muler des produits divers. Dans les cellules hépatiques, elles s'arron
dissent en cas de jeûne, d'hypoxie, d'intoxications virales et de 
carences. Chez les alcooliques, elles acquièrent des dimensions énor
mes (mégamitochondries). Dans les cellules cardiaques, elles gon
flent sous l'action d'inhibiteurs de la respiration cellulaire (cyanure, 
malonate). Dans certains cas d'hypermétabolisme et de maladies 
hépathiques, elles contiennent des inclusions anormales cristallines 
ou non. 

6) Les vacuoles. Les vacuoles sont rarement décrites dans
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les cellules animales normales. Elles peuvent apparaître pannJec

tion de sels d'ammonium dans les reins après traitement aux agents 
chélateurs ( acide éthylène-diaminotétraacétiq ue) et dans les cellules 
bêta des ilôts Langerhans en cas de diabète. 

7) Le réticulum endoplasmique. Il serait à l'origine des

phénomènes de vacuolisation et joue un grand rôle dans ceux de 

sécrétion. Il y a accroissement du réticulum lisse agranulaire sous 

l'influence du jeûne. Dans le foie, il s'hypertrophie sous l'influence 

du phénobarbital. 

8) Les inclusions cytoplasmiques. Des inclusions fibril

laires peuvent apparaître dans le cytoplasme en cas de carence pro
tidique. Le cytoplasme peut aussi accumuler la silice, le fer, le 

calcium. 

Un certain nombre d'informations ont également été acquises au 

niveau des ultrastructures en ce qui concerne l'évolution des cel
lules, de leur naissance, jusqu'à leur mort en passant par les stades 
de croissance, de différenciation, de dégénérescence et de sénescence. 

La dégénérescence des cellules peut se marquer par une atrophie 

ou une hypertrophie du cytoplasme ou des organites qui s'y trou

vent, l'apparition de vacuoles, de formations granuleuses intracyto

plasmiques, de dépôts protidiques (infiltrations amyloïdes, hyalines, 
mucoïdes ou cireuses), lipidiques, glucidiques, cholestériques, pig
mentaires ou minéraux (Ca, Fe, Cu, Sr, Si). 

La sénescence des cellules animales a été à peine étudiée. Dans 
les cellules nerveuses, elle se caractériserait par la diminution des 

corps de Nissl, dans les cellules du myocarde, des reins et des nerfs 

par l'apparition de pigments céroïdes appelés pigments d'usure ou 

d'épuisement. Les lysosomes joueraient un rôle encore peu connu 
mais considéré comme important dans ce phénomène. 

2. Pathologie végétale.

De nombreuses modifications des contenus cellulaires de végétaux

ont déjà été décrites mais il faut reconnaître que, dans le domaine 
de la phytopathologie, il existe un très grand retard sur les acquis 
de la pathologie animale. Ce n'est que depuis peu, en effet, que l'on 
possède suffisamment de renseignements concernant les ultrastruc
tures normales des cellules végétales et il est évident qu'une bonne 
connaissance du normal doit précéder, dans chaque cas, la recher
che de l'anormal. 

Il faut noter ici que les principaux agents pathogènes des végé-
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taux agissent très brutalement et occasionnent les destructions tissu
laires rapides (attaques de champignons ou de bactéries). Dans ce 

cas, le microscope électronique est de peu d'utilité. Il ne peut 

donner de renseignements interprétables que lorsqu'il étudie des 

modifications plus fines et plus lentes comme celles dues aux in
fections virales, aux maladies physiologiques, aux carences et em
poisonnements, aux modifications du milieu, à l'influence de pro
duits chimiques divers, etc. 

En voici quelques exemples : 

- LAFLÈCHE D. et BovE J. M. (1) repèrent la présence de vési
cules à double membrane et à contenu clair dans les chloroplastes 
de Brassica sinensis infecté par le virus de la mosaïque jaune du 
navet. Ces vésicules sont localisées sous la double membrane péri

phérique du chloroplaste et présentent une section circulaire ainsi 

que diverses particularités. Les chloroplastes apparaissent gonflés 

et pourvus d'un système lamellaire peu développé. 

- CRONSHAW J., HoEFERT L. et EsAu K. (2) retrouvent des

particules virales dans le cytoplasme, les chloroplastes et le noyau 
de cellules de feuilles de Beta Vulgaris infectées par le virus jaune 
de la betterave. 

Dans les chloroplastes, ces particules virales peuvent être asso
ciées à des gouttelettes lipidiques. Dans le cytoplasme, elles s'accu

mulent en arrangements réguliers et provoquent une diminution 

du nombre des ribosomes. Des vésicules cytoplasmiques, en pro

venance vraisemblablement des dictyosomes de l'appareil de Golgi, 
apparaissent durant la période de multiplication du virus. Ces vé
sicules se déchirent lorsque l'infection atteint un stade avancé. 

- WEINTRAUB M., RAGETLI H. W. et JoHN V. T. (3) repèrent

un petit nombre de petits paquets de virus de la mosaïque du ta

bac dans des cellules de feuilles nécrotiques de Nicotiana glutinosa. 

Le nombre et la grosseur de ces paquets augmentent lorsque les 
plants inoculés sont maintenus à 26°C. Ils augmentent plus for
tement encore lorsque des feuilles détachées sont incubées à cette 
même température. En cas d'infection des feuilles de Chenopodium 

amaranticolor par la même virus, ni le nombre de particules, ni leur 

arrangement ne sont affectés si on détache la feuille ou si on fait 

varier la température. 

- ESAu K., CRONSHAW J., HoEFERT L. L. (4) montrent que le
virus jaune de la betterave provoque une dégénérescence du cyto
plasme des cellules de Beta vulgaris. Le virus migre rapidement à 
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travers les tubes criblés du liber et peut pénétrer par les plasmo
desmes dans les cellules parenchymateuses de la plante. 

- EsAu K. et CRONSHAW J. (5) étudiant le mode d'infection de
cellules de Nicotiana tabacum par le virus de la mosaïque du tabac, 
repèrent ce virus dans le cytoplasme, le noyau, les chloroplastes, 

les vacuoles et entre les membranes plasmique et pectocellulosique. 

Dans le cytoplasme, leur présence donne lieu à la formation de x. 
bodies sans membrane délimitante dans lesquelles sont rassemblés 
des éléments de réticulum endoplasmique, des ribosomes, des par
ticules virales et des faisceaux de microtubules. 

- Quatre types de lésions ont été observées par HowARD, ARNOTT
et SMITH (6) dans des cellules du mésophylle de Helianthus annuus

attaqué par un nouveau virus du type mosaïque. Citons : des inclu

sions cytoplasmiques cylindriques, filamenteuses et lamellaires, des 

changements dans la structure interne et dans le mode de division 
des chloroplastes, l'apparition de particules sphériques et filamen
teuses à l'intérieur du noyau, l'apparition dans le cytoplasme de 
filaments viraux associés à la surface externe des chloroplastes. 

- BENDADIS M. C. et DEYSSON G. (7) ont montré que le tripa
ranol, qui empêche la synthèse du chlorostérol, peut provoquer 
diverses altérations des cellules méristématiques radiculaires de 

Allium sativum. Parmi celles-ci, retenons une modification de la 
chromatine par agglutination, le passage de noyaux ou de chromo
somes d'une cellule dans l'autre, l'hypertrophie et la vésiculation 
de l'appareil de Golgi, l'altération de la membrane plasmique, 
l'apparition de figures myéliniques, un accroissement du réticulum 
endoplasmique, une diminution du nombre des ribosomes etc. 

- BARTELS P.J. et PEGELOW J. R. (8) observant l'action d'un her
bicide, le sirmate (3-4 dichlorobenzyl méthylcarbamate) sur des 
pousses de froment, remarquent, qu'en présence de lumière, les 
ribosomes des chloroplastes disparaissent et que le nombre de la
melles intrachloroplastiques diminue. Ce phénomène ne se repro
duit pas lorsque les pousses croissent à l'obscurité. 

- D'après NoBEL P. S. et SATIRU MuRAKAMI (9), des particules

opaques, augmentant de volume suivant les temps d'illumination, 
apparaissent sur la surface interne des thykaloïdes de chloroplastes 
d'épinard ayant absorbé des cations bivalents (strontium, baryum, 
calcium). 

- Chez l'épinard légèrement carencé en manganèse, les chlo

roplastes des cellules foliaires montrent une augmentation de l'es
pace stromatique ainsi qu'une réduction des connexions intergra-
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naires (PossrNGHAM J. V. (10) ). Lorsque la carence est plus accen
tuée, le nombre de granas diminue mais ceux-ci augmentent de 
volume et prennent une forme circulaire. Les connexions inter
granaires disparaissent, des structures vacuolaires et des structures 
non identifiées apparaissent aux bords des chloroplastes. 

- L'urédinale Puccinia poarum produit des altérations impor
tantes au niveau des cellules foliaires de Tussilago faifara. Les thy
kaloïdes des chloroplastes se dilatent et s'enroulent, se remplissent 
d'un matériel dense et ont tendance à se transformer en chromo
plastes (ORCIVAL]. (11) ). 

- Chez quelques mutants chlorophylliens de Nicotiana tabacum

les chloroplastes ne contiennent pas les grana habituels mais au 
contraire des membranes isolées et largement séparées. Cette struc
ture est liée à une capacité accrue de photosynthèse en lumière 
forte. Dans la partie vert-jaune d'un tabac panaché, les chloro
plastes montrent de longues lamelles largement séparées mais malgré 
la présence de chlorophylle, elles sont incapables de photosynthèse. 
(SCHMID G. H. (12) ). 

3. Le cancer.

Il semble acquis actuellement qu'il existe, à côté de différences
certaines, des similitudes entre cancers animaux et végétaux et que 
la connaissance du phénomène cancéreux a progressé aussi bien 
grâce aux efforts accomplis sur la cellule végétale que sur la cel
lule animale (R. J. GAUTHERET 1965). 

Le cancer est la maladie cellulaire par excellence. Elle est ca
ractérisée par le fait que la croissance de la cellule malade demeure 
indéfiniment anormale, échappe en grande partie à tout contrôle 
de l'organisme et peut migrer dans d'autres tissus. 

Les recherches concernant cette maladie ont largement utilisé 
les techniques de la microscopie électronique, ont même contribué 
à leur perfectionnement et donné un coup de fouet à la recherche 
d'informations concernant tous les types cellulaires. 

Des résultats intéressants ont été obtenus, notamment l'identifi
cation de la plupart des virus associés à des tumeurs cancéreuses et 
la description des altérations cellulaires dues à la maladie. 

Parmi ces dernières citons : l'hypertrophie nucléaire accompag
née d'irrégularités dans la forme des noyaux, la localisation anor
male de la chromatine, la présence d'inclusions nucléaires et nu
cléolaires, l'augmentation de la basophilie protoplasmique, l'hy
pertrophie de l'appareil de Golgi, les malformations mitochondri-
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ales etc. Ces altérations - et nous ne citons que les principales -
sont très variables suivant le type de cellule et le type de cancer et, 
à ce jour, aucune lésion cancéreuse type de valeur générale n'a 
encore été mise en évidence. 

Les recherches s'orientent vers l'étude de cellules cancéreuses 

cultivées in vitro, afin de faire abstraction de facteurs extérieurs 
compliquant le problème, et vers une plus grande collaboration 

interdisciplinaire. Selon toute vraisemblance, les facteurs respon
sables de la maladie devront être recherchés au niveau de la bio
logie moléculaire et de l'information génétique (W. BERNHARD 1966 -
P. DusnN 1966 - A. PoLICARD, M. BEssrs 1968).

CONCLUSIONS 

L'image actuelle de la cellule apparaît bien plus compliquée que 
celle que nous livrait le microscope optique et il est certain que 

dans les années à venir de nouvelles notions viendront s'ajouter à 

celles connues actuellement. 

Support indispensable de recherches physiologiques et biochimi
ques, la morphologie cellulaire approche, au niveau des structures les 
plus fines, le domaine de la biologie moléculaire où morphologie, 
physiologie et biochimie se confondent. 

L'étude comparative de cellules normales et de cellules modi
fiées ou pathologiques est à même d'avoir des incidences pratiques 

à plus ou moins brève échéance. 
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par G. SmoNVAL, Masson, Paris, 1967. 

2. Pathologie animale

BERNHARD, W., Sorne problems of fine structure in tumor cells, Progr. Exp. 
Tumor-Res, 3: 1-34, 1963. 

BERNHARD, W., Contributions récentes de la microscopie électronique au 
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GAUTHERET, R. J., Réflexions d'un botaniste sur le problème du cancer, 
dans Travaux dédiés à L. Plantefol, Masson, Paris, 1965. 
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Bibliothèque 

Terre et la Vie (la), n° 3, 1968. 
M. BrRKAN: Répartition écologique et dynamique des populations
d' Apodemus sylvaticus et Clethrionomys glareolus en pinède de Rambouillet
- F. SPITZ: Interactions entre végétation et Campagnols dans les
luzernières enclose et non-enclose - H. M. THIOLLAY: Densités esti
vales d'oiseaux dans quelques milieux herbacés de Vendée - Id.: Pres
sion de prédation estivale du Busard cendré sur le Campagnol des
Champs en Vendée - M. LE LoUARN : Micromammifères et Oiseaux
du Mélézien Briançonnais - R. MAHEO : L'avifaune nidificatrice de
l'île Bouilleron.

Id., n° 4, 1968. 
A. BRossET et C. CHAPPUIS: Effets de la prédation sur l'évolution des
cris des jeunes oiseaux, I. - Cl. GRENOT : Étude comparative de la
résistance à la chaleur de l' Uromastax et du Varan - Actes de la
réserve de Camargue 36 (1966-67).

Zeepaard (het), n° 4, 1968. 
P. H. NIENHUIS: Aantekeningen over zee- en brakwaterrivieren - P. 
H. BOER: Corymorpha nutans in bodemhappen bij het lichtschip Texel
W. J. WoLFF: Een nieuwe borstelworm voor Nederland: Merceriella
enigmatica F AUVEL.

* 
* * 

Robert THORN: Les Salamandres d'Europe, d'Asie et d'Afrique du Nord. - Coll. 
« Encyclopédie Pratique du Naturaliste» - Paul Lechevalier, Paris, 
1968 (1969). 1 vol., 376 pages. 

Voici que reparaît un volume dans la série appréciée de l'« Encyclopédie 
pratique du naturaliste», alors que le dernier paru sortit de presse en 1949 ! 

L'ouvrage de R. THORN est un inventaire comportant la description mor
phologique et éthologique - au sens le plus large - de toutes les espèces 
et sous-espèces de la région paléarctique. La classification adoptée est basée 
sur les travaux récents de BRAME. Pour chacun des taxa, on trouvera la 
synonymie latine de base, rédigée avec grande exactitude, les noms vernacu
culaires français, anglais et allemands (éventuellement une désignation fran
çaise adoptée du japonais), les dimensions, la description de l'adulte et des 
larves, la distribution, l'habitat, l'éthologie, les techniques d'élevage et une 
mention particulière des caractères diagnosiques de différenciation des es
pèces et sous-espèces. 16 planches photographiques, 56 figures et 11 cartes 
de répartition concernant 110 taxa illustrent le texte. Il n'y a aucune figure 
en couleur. 

On trouvera en outre un chapitre consacré aux techniques d'élevage, un 
tableau généal;gique (p. 308), une cÏef de détermination pour les Urodèles 
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adu tes de la zone paléarctique en général, une autre pour ceux de l'Europe 
en particulier, une troisième pour les larves des espèces européennes unique
ment. La bibliographie comporte 24 pages et elle ne représente certainement 
qu'une faible partie de l'abondante documentation que l'auteur a été amené 
à consulter pour réaliser cette synthèse. Divers index rendent commode 
l'utilisation du livre. Il est préfacé par Jean ROSTAND. 

Cet inventaire correspond à l'état des connaissances en 1967. Un addenda 
(pages 353/4 et 111) mentionne les découvertes les plus récentes. C'est fort 
remarquable, surtout lorsque l'on pense aux difficultés d'information concer
nant par exemple les espèces d'Asie Centrale. 

On n'y trouvera pas de chapitre traitant spécifiquement de la biologie des 
Urodèles ni de leur organisation; seul un volumineux traîté pourrait combler 
cette lacune ! Le texte est cependant très riche d'informations, toujours 
axées sur les thèmes fondamentaux que s'est assigné l'auteur. A côté de 
!'éthologie sexuelle, qui représente la majeure partie du travail, on trouvera 
des détails relatifs au psychisme, diverses données de biogéographie, etc ... 

On lira, par exemple, avec intérêt les paragraphes qui soulignent l'impor
tance toute particulière du milieu torrentiel pour l'évolution des vertébrés 
tétrapodes (pp. 96, 171, etc.), la description de l'accouplement de la sala
mandre terrestre (p. 155, d'après JOLY) ; on découvrira que la forme typique 
de la salamandre n'est pas retenue pour la France, sauf pour la région alpine, 
qu'il y a 2 espèces et 4 sous-espèces d'Hydromantes pour l'Europe, etc. Enfin, 
le naturaliste s'attardera plus spécialement à ces paragraphes où l'on mention
ne les inconnues, assez nombreuses ! Cet ouvrage engendrera de nombreuses 
observations et des recherches qui doivent logiquement déboucher sur de 
l'inédit. Il comble une immense lacune, que WoLTERSTORFF s'était attaché 
à vouloir combler au début de ce siècle, mais sans y parvenir. 

Il convient de souligner la qualification toute particulière de l'auteur pour 
traiter de ce sujet. Robert THORN est un naturaliste amateur luxembourgeois, 
dont la vie est entièrement consacrée à l'étude des Urodèles. Ses nombreux 
voyages d'exploration, en Turquie, en Corse, dans la Péninsule Ibérique, 
dans les Alpes Maritimes et dans divers massifs montagneux d'Europe, les 
impressionnants et très remarquables élevages qu'il entretient avec tant de 
passion à son domicile (plus de 30 terrariums contenant des Urodèles et 
d'autres batraciens du monde entier), ses travaux, enfin, relatifs notamment 
à !'éthologie sexuelle d'Hynobius nebulosus et d'Hydromantes genei, et sa 
modestie, nous le font considérer comme le RoLLINAT contemporoin des 
Urodèles ! G. H. PARENT. 
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LES NATURALISTES BELGES A.S.B.L. 

But de l'Association: Assurer, en dehors de toute intrusion politique ou d'intérêts 

privés, l'étude, la diffusion et la vulgarisation de, sciences naturelles, dans tous 

leurs domaines. 

Avantages réservés à nos membres: Participation gratuite ou à prix réduit à nos 

diverses activités et accès à notre bibliothèque. 

Programme 

Voyage de la Toussaint. Du vendredi 31 octobre au lundi 3 novembre 
inclus: 3 jours de pension complète à Saint-Valery-sur-Somme, dans un 
bon hôtel. Guides: MM. WATTEZ et BoN. Au programme: la forêt de Des
vres (grande richesse mycologique), le Marquenterre, l'estuaire de la Somme, 
le pays de Caux (mycologie, botanique, ornithologie, géologie). 

Prix: 1600 F (1750 F pour les chambres à une personne, en nombre limité), 
à verser entre le 20 septembre et le 10 octobre au C.C.P n ° 2402.97 de L. 
Delvosalle, 25, av. des Mûres, Bruxelles 18. 

Le programme détaillé sera envoyé aux seules personnes inscrites. 

Mercredi 12 novembre, à 20 h, au Jardin botanique national, dans le 
local situé près de l'entrée, 236, rue Royale, Bruxelles 3 : Causerie par M. C. 
V ANDEN BERGHEN : Un botaniste dans les Pyrénées. Projection de diapositives. 

Mercredi 26 novembre, à 20 h, dans le même local: Causerie par M. 
JACQUES: La Grande Barrière de Corail vue par un des zoologistes de l'ex
pédition belge en Australie. Projection de diapositives. 

Mercredi 10 décembre, à 20 h, dans le même local: Causerie par J\!J i le 

P. DoYEN, chef de travaux à l'Institut royal des Sciences naturelles : Le Parc
national suisse. Projection de diapositives.

Section des Jeunes 

Mercredi 15 octobre: Excursion au Bois de Dieleghem (zoologie et 
botanique - chasse aux insectes). Réunion à 15 h au terminus du tram 103 
(plaque Dieleghem). Fin de l'excursion vers 17 h 30. Emporter si possible: 
filet, tubes, flacons, pince. Imperméable et grosses chaussures. 

Mercredi 29 octobre: Initiation à l'étude des champignons. Réunion à 
Auderghem-Forêt à 15 h (trams 44 et 45). Fin de l'excursion vers 17 h 30. 
Imperméable et grosses chaussures. 



Pt"tites annonces 

A vendre (prix à convenir) : Jean MAsSART: Pour la protection de la Nature 
en Belgique (Bruxelles 1912, H. Lamertin éditeur, 308 pages l ct.h.t.-Extr. 
Volume Jubilaire publié à l'occasion du Cinquantenaire de la Soc. Royale 
de Botanique de Belgique). Écrire à G. De Block, 25, av. des Désirs, Bru
xelles 14. 

A vendre d'occasion: revues« Naturalistes Belges» de 1920 à 1930, et de 
1946 à 1968, certaines reliées. Autres livres de biologie. Liste sur demande. 
Écrire à Labar Paul, Pavé St Joseph, 1, Loupoigne. 

Institut national de Cinématographie scientifique 

SAISON 1969-1970 - PALAIS DES CONGRÈS - Salle Albert r er (entrée 
jardins) - 20 h 30. 

1. Cycle de 4 séances de films scientifiques d'intérêt général :
jeudi 9 octobre 1969, mercredi 3 décembre 1969, jeudi 15 janvier 1970, 
jeudi 12 février 1970. 

2. Cycle de 4 séances de films médicaux:
mardi 14 octobre 1969, jeudi 11 décembre 1969, jeudi 29 janvier 
1970, jeudi 26 février 1970. 

Abonnements. - Ils peuvent être obtenus par versement au C.C.P. 774.06 de 
l'INCS, 31, rue Vautier, Bruxelles 4. 
- Abonnement par cycle pour adultes : 200 F; pour étudiants : 160 F.

( + 5 F par abonnement pour frais d'envoi).
- Prix des places par séance: 60 F; étudiants : 50 F.

Deux publications des Naturalistes Belges 

J. LAMBINON: Les Lichens. Introduction à l'étude des Lichens de Belgique et
des régions voisines. Un volume de 196 pages, illustré de 56 figures. Prix 
pour nos membres: 160 F. 

V. DEMOULJN: Les Gastéromycètes. Introduction à l'étude des Gastéromy
cètes de Belgique. Un volume de 50 pages, illustré de 19 figures. Prix pour nos 
membres : 50 F. 

Nos membres peuvent obtenir ces ouvrages en faisant un versement au 
C.C.P. n ° 1173.73 de la S.P.R.L. Universa, Hoenderstraat, 24, à Wetteren.
Ne pas oublier de coller au dos du coupon une étiquette« En règle de cotisa
tion pour 1969 ».

Notre couverture 

Les Pleurotes (Pleurotes ostreatus) sont des champignons charnus, à lamelles décurrentes, 

croissant sur les vieux troncs en automne et en hiver. Le pied court, placé asymétrique

ment, s'observe très bien chez nos exemplaires. Les Pleurotes disparaissent au cours de 

l'hiver. (Photo M. DE RmDER). 
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